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AMBASSADE DE CÔTE D’IVOIRE
AU DANEMARK

NI/2010/ 1  /AMBACI-AC1

                   NOTE D´INFORMATION A L´ATTENTION
  DES USAGERS

Objet : Délais de traitement des actes consulaires.

           Il est porté à la connaissance des usagers qu´à 
compter du 8 mars 2010, le délai de traitement des 
demandes de visas et d´établissement des autres actes 
consulaires est de 72 heures pour les premiers et de 48 
heures pour les seconds.

Toutefois, l´Ambassade peut, sous réserve de certaines 
conditions et à la demande des requérants, faire établir en 
express lesdits actes en 24 ou 48 heures.

Copenhague, le 1er Mars 2010
                        

                P/l´Ambassadeur et PO le CAC

Lath Sylvere ABION
Conseiller

GERSONSVEJ 8 DK-2900 HELLERUP. TÉL +45 39 62 88 22. FAX +45 39 62 01 62, COURRIEL :   
                                                          ambaivoire@mail.tele.dk  
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AMBASSADE DE CÔTE D’IVOIRE
AU DANEMARK

                TARIFS DES ACTES CONSULAIRES APPLICABLES POUR COMPTER
DU 8 MARS 2010

ACTES CONSULAIRES ORDINAIRES
Nature Montant DKK
Visa transit aéroportuaire 200
Visa ordinaire ou business (1 à 30 j)
Visa ordinaire ou business (90j/ 
plusieurs entrées)

450
600

Laissez-passer (demande ordinaire) 250
Prorogation de passeports 300
Autres actes consulaires 100
Immatriculation 
Délivrance carte consulaire

Gratuit
Gratuit

ACTES CONSULAIRES EXPRESS
Visa transit express 350
Visa ordinaire ou business express    
(1 à 30 j)
Visa ordinaire ou business express   
(90 j/ plusieurs entrées)

650

850

Laissez-passer express (demande 
ordinaire)

450

Prorogation Passeport express 350
Autres actes express 150
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